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Gouvernement du Québec

Décret 648-2020, 17 juin 2020
Concernant le versement par le ministre des Finances, 
à partir du Fonds du Plan Nord, d’une seconde tranche 
de la subvention à la Société du Plan Nord d’un mon-
tant maximal de 16 087 536 $ pour l’année financière 
2020-2021

Attendu que la Société du Plan Nord est une compa-
gnie à fonds social constituée en vertu de l’article 1 de la 
Loi sur la Société du Plan Nord (chapitre S-16.011);

Attendu que le premier alinéa de l’article 4 de cette 
loi prévoit que la Société a pour mission, dans une pers-
pective de développement durable, de contribuer au déve-
loppement intégré et cohérent du territoire du Plan Nord, 
en conformité avec les orientations définies par le gou-
vernement relatives au Plan Nord et en concertation avec 
les représentants des régions et des nations autochtones 
concernées ainsi que du secteur privé;

Attendu que l’article 56 de cette loi prévoit que la 
Société finance ses activités par les contributions qu’elle 
reçoit, les droits qu’elle perçoit et les sommes provenant 
du Fonds du Plan Nord mises à sa disposition;

Attendu que le Fonds du Plan Nord est institué au 
sein du ministère des Finances en vertu du premier alinéa 
de l’article 1 de la Loi instituant le Fonds du Plan Nord 
(chapitre F-3.2.1.1.1);

Attendu que le premier alinéa de l’article 2 de cette 
loi prévoit que le Fonds est affecté à l’administration de 
la Société du Plan Nord et au financement de ses activi-
tés qui concernent le soutien financier d’infrastructures 
stratégiques, de mesures favorisant le développement du 
territoire du Plan Nord, la recherche et le développement, 
l’acquisition de connaissances ainsi que le financement de 
la protection de ce territoire et de mesures sociales visant 
notamment à répondre aux besoins des populations qui 
y habitent;

Attendu que le premier alinéa de l’article 6 de cette loi 
prévoit que le ministre des Finances peut porter au débit 
du Fonds les sommes qu’il verse à la Société du Plan Nord;

Attendu que, pour l’administration de la Société du 
Plan Nord et le financement de ses activités, une somme 
de 82 058 303 $ est prévue à cette fin au Fonds du Plan 
Nord pour l’année financière 2020-2021;

Attendu que, par le décret numéro 620-2019 du  
19 juin 2019, le ministre des Finances a été autorisé à 
verser à la Société du Plan Nord, à partir du Fonds du Plan 
Nord, une avance d’un montant maximal de 24 941 616 $ 
sur la subvention à lui être versée pour l’année financière 
2020-2021, pour son administration et le financement de 
ses activités;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre des 
Finances à verser à la Société du Plan Nord, à partir du 
Fonds du Plan Nord, une seconde tranche de la subvention 
à lui être versée pour l’année financière 2020-2021 d’un 
montant maximal de 16 087 536 $, portant ainsi la sub-
vention totale à 41 029 152 $, pour son administration et le 
financement de ses activités pour cette année financière, 
correspondant à 50 % de la subvention prévue à cette fin 
au Fonds du Plan Nord pour l’année financière 2020-2021;

Attendu que le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions  
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de l’Énergie 
et des Ressources naturelles :

Que le ministre des Finances soit autorisé à verser  
à la Société du Plan Nord, à partir du Fonds du Plan  
Nord, une seconde tranche de la subvention à lui être 
versée pour l’année financière 2020-2021 d’un montant 
maximal de 16 087 536 $, portant ainsi la subvention totale 
à 41 029 152 $, pour son administration et le financement 
de ses activités.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72788

Gouvernement du Québec

Décret 650-2020, 17 juin 2020
Concernant la désignation de monsieur Sylvain 
Bourassa comme président du Tribunal administratif 
du Québec

Attendu que le premier alinéa de l’article 61 de la Loi 
sur la justice administrative (chapitre J-3) prévoit notam-
ment que le gouvernement désigne, parmi les membres 
du Tribunal administratif du Québec qui sont avocats ou 
notaires, un président;

Attendu que l’article 64 de cette loi prévoit notam-
ment que le mandat administratif du président est d’une 
durée fixe déterminée par l’acte de désignation ou de 
renouvellement;
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Attendu que l’article 57 de cette loi prévoit que le 
gouvernement fixe, conformément au règlement édicté en 
application de l’article 56 de cette loi, la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal;

Attendu que madame Natalie Lejeune a été dési-
gnée de nouveau présidente du Tribunal administratif du 
Québec par le décret numéro 520-2019 du 29 mai 2019, 
qu’elle quitte ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à 
son remplacement;

Attendu que monsieur Sylvain Bourassa a été nommé 
membre avocat du Tribunal administratif du Québec, 
affecté à la section des affaires sociales, par le décret 
numéro 58-2014 du 29 janvier 2014;

Attendu qu’il y a lieu de désigner le président du 
Tribunal administratif du Québec;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

Que monsieur Sylvain Bourassa soit désigné président 
du Tribunal administratif du Québec, pour un mandat de 
cinq ans à compter du 22 juin 2020, au traitement annuel 
de 193 379 $;

Que monsieur Sylvain Bourassa continue de bénéfi-
cier des conditions de travail prévues au Règlement sur 
la rémunération et les autres conditions de travail des 
membres du Tribunal administratif du Québec (chapitre 
J-3, r. 3.1).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72789

Gouvernement du Québec

Décret 652-2020, 17 juin 2020
Concernant la nomination de monsieur Claude 
Lévesque comme membre du conseil d’administration 
et président-directeur général par intérim du Centre 
intégré de santé et de services sociaux de la Côte-Nord

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 4 de 
la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau 
de la santé et des services sociaux notamment par l’abo-
lition des agences régionales (chapitre O-7.2) le Centre 
intégré de santé et de services sociaux de la Côte-Nord 
est un établissement fusionné;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 9° de l’article 9 
de cette loi, les affaires d’un centre intégré de santé et de 
services sociaux sont administrées par un conseil d’ad-
ministration composé notamment du président-directeur 
général de l’établissement, nommé par le gouvernement 
sur recommandation du ministre, à partir d’une liste de 
noms fournie par les membres visés aux paragraphes 1° 
à 8° de cet article;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 14 de cette loi la liste visée au paragraphe 9° de l’arti- 
cle 9 doit comporter un minimum de deux noms et, à 
défaut par le ministre d’obtenir une telle liste dans un délai 
raisonnable, il peut recommander au gouvernement toute 
personne de son choix, après avoir avisé les membres du 
conseil d’administration;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 33 
de cette loi le président-directeur général peut être assisté 
par un président-directeur général adjoint nommé par le 
gouvernement;

Attendu qu’en vertu du quatrième alinéa de l’arti- 
cle 33 de cette loi, en cas de vacance au poste de président-
directeur général, le président-directeur général adjoint 
assume l’intérim jusqu’à ce que le gouvernement procède 
à la nomination du nouveau président-directeur général;

Attendu qu’en vertu de l’article 34 de cette loi, le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail du président-
directeur général;

Attendu qu’en vertu de l’article 36 de cette loi le 
mandat du président-directeur général est d’une durée 
d’au plus quatre ans et à l’expiration de son mandat, il 
demeure en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou 
nommé de nouveau;

Attendu que monsieur Marc Fortin a été nommé de 
nouveau membre du conseil d’administration et président-
directeur général du Centre intégré de santé et de services 
sociaux de la Côte-Nord par le décret numéro 356-2018 du 
21 mars 2018, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu 
de pourvoir à son remplacement;

Attendu que monsieur Marc Fortin a accepté de 
demeurer en fonction jusqu’au 30 juin 2020;

Attendu que madame Johanne Savard a été nommée 
de nouveau présidente-directrice générale adjointe du 
Centre intégré de santé et de services sociaux de la Côte-
Nord par le décret numéro 664-2018 du 30 mai 2018 et 
que son mandat viendra à échéance le 30 septembre 2020;

Attendu que madame Johanne Savard a fait part au 
conseil d’administration de son intention de ne pas solli-
citer un nouveau mandat à titre de présidente-directrice 
générale adjointe à la fin de son présent mandat;
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